
 

 

 

Le douze décembre deux mille dix-sept à 20 heures 30, le Conseil municipal légalement 

convoqué le six décembre deux mille dix-sept, s’est réuni à la mairie, en séance publique, sous 

la présidence d’André RICOLLEAU, Maire. 

 
 

Étaient présents :  
MM. André RICOLLEAU, Véronique LAUNAY, Miguel CHARRIER, Marie-Claire BRETHE-CHAILLOU, 
Jean-Yves GABORIT, Nicole PLESSIS, Nadine PONTREAU, Michel ALLEGRET, Gérard 
MILCENDEAU, Mireille RICOLLEAU, Jacky BETHUS, Marie BERNABEN, Michel COURANT, 
Dominique PELLOQUIN, Annie LE BIAVANT, Astrid CHEVALIER, Grégory JOLIVET, Virginie 
BERTRAND, Alain ROUSSEAU, Daniel CAILLAUD, Yves MATHIAS, Mireille GLORION, Gianna 
CANNELLE formant la majorité des membres en exercice.  
 
Absents et avaient donné procuration :  
MM. Bruno LEROY, Marc GUYON, Valérie JOSLAIN, Sébastien BARREAU, Eric BRONDY. 
 
Grégory JOLIVET a été élu secrétaire. 

 
 

Service commande publique 
 

 DÉLIBÉRATION N°2017_111 DU 12/12/2017 
 OBJET : Signature d’une convention de services entre la Commune de LE PERRIER et la 

Commune de SAINT-JEAN-DE-MONTS 

 
VU le courrier de la Commune de LE PERRIER en date du 3 novembre 2017 ; 

VU le projet de convention de services entre la Commune de LE PERRIER et la Commune de SAINT-
JEAN-DE-MONTS ; 

Rapporteur : Gérard MILCENDEAU, conseiller municipal 

 

EXPOSÉ 

La Commune de LE PERRIER a engagé un projet d’aménagement de la place Louis De La 
Rochejaquelein située dans le centre-bourg. Eu égard à la complexité administrative des marchés 
publics, la Commune de LE PERRIER souhaite faire appel à l’expertise du Service commande publique 
de la Commune de SAINT-JEAN-DE-MONTS, exclusivement pour les besoins de cette opération 
d’aménagement et de requalification du centre-bourg. 

Ce dispositif nécessite la signature d’une convention de services afin de confier au Service commande 
publique de la Commune de SAINT-JEAN-DE-MONTS les missions nécessaires au pilotage 
administratif et juridique et à la gestion des marchés publics relatifs au projet d’aménagement et de 
requalification du centre-bourg, selon les modalités suivantes : 

- durée maximale de 9 mois à compter du 1er janvier 2018, non renouvelable à échéance ; 

- participation financière de la Commune de LE PERRIER à hauteur de 2 750 €, réglée au plus 
tard lors de l’émission de l’ordre de service de démarrage des premiers travaux. 

Le Conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de services entre la 
Commune de LE PERRIER et la Commune de SAINT-JEAN-DE-MONTS, dont les principales 
caractéristiques figurent ci-dessus. 
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